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NOR : PRMX9903863C
RLR : 104-4

DIFFUSION DES
DONNÉES PUBLIQUES

CIRCULAIRE DU 9-12-1999
JO DU 21-12-1999

PRM
MEN - BDC

Texte adressé aux ministres et aux secrétaires d’État

1 - Dans ma circulaire du 20 mars 1998 relative à
l’activité éditoriale des administrations et établis-
sements publics de  l’État, j’ai fixé les orientations
qui doivent être respectées en cette matière.
J’ai notamment rappelé que les administrations
et établissements dont ce n’est pas la vocation
ne doivent pas entreprendre des activités édito-
riales. Lorsqu’ils souhaitent publier et diffuser
des ouvrages, il leur faut soit faire appel aux
organismes publics qui sont investis statutaire-
ment d’une mission éditoriale, soit recourir à
des éditeurs privés, notamment dans le cadre de
coéditions, en veillant au respect des règles
relatives aux marchés publics et aux délégations
de service public.
Pour les éditeurs publics institutionnels, c’est-
à-dire l’ensemble des organismes de droit
public ayant vocation à exercer une activité
éditoriale en vertu des textes législatifs ou
réglementaires qui les régissent (tels que la
direction des Journaux officiels, la direction de
la Documentation francaise, la Réunion des
musées nationaux, la Caisse nationale des
monuments historiques et des sites, le Centre
national de la recherche scientifique, le Centre
national et les centres régionaux de documen-
tation pédagogique, l’Institut géographique
national et le Service hydrographique et
océanographique de la marine), la circulaire a
précisé les règles à observer afin de ne pas
fausser le jeu de la concurrence sur le marché du

livre. Afin d’assurer concrètement le respect de
ces règles, j’ai prescrit à ces organismes de
développer des méthodes de comptabilité
a n a l y t i q u e .
Un groupe de travail a été constitué, sous la
présidence de M. Bemard Gournay, conseiller
maître à la Cour des comptes, afin de mettre au
point les instruments méthodologiques
permettant d’assurer la transparence des coûts
pour les produits éditoriaux émanant des
éditeurs publics. Ce groupe, qui comprenait des
représentants de toutes les institutions
principalement concernées, s’est largement
inspiré des usages en vigueur dans le secteur
privé, en vue de faciliter les comparaisons avec
ce dernier.
2 - À l’issue de ses travaux, le groupe a établi
une note de synthèse, destinée à servir de guide
pour les responsables d’institutions publiques à
vocation éditoriale, ainsi qu’un modèle de
“fiche-produit”. Une telle fiche, qui retrace l’in-
tégralité des coûts pris en compte pour établir le
prix de revient d’un ouvrage, doit normalement
être confectionnée pour chaque titre à éditer ou
pour chaque collection lorsque l’ensemble des
titres d’une même collection présentent des
caractéristiques identiques de fabrication et de
diffusion. Un glossaire, annexé à la fiche,
précise le contenu de chacune des rubriques
figurant dans celle-ci.
Enfin, le groupe a bâti un modèle de compte
d’exploitation prévisionnel sur trois ans, pour
illustrer l’articulation entre les éléments conte-
nus dans la “fiche-produit” et les prévisions de
vente d’un ouvrage ou d’une collection.

Institution d’un médiateur 
de l’édition publique
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Vous trouverez, en annexe (1) à la présente
circulaire, tous les documents élaborés par le
groupe de travail. Ils serviront désormais de
référence à tous les éditeurs publics.
Les orientations contenues dans ces documents
peuvent, bien entendu, être ajustées en fonction
de la spécificité des activités propres à chaque
organisme. Toutefois, ces ajustements devront
être strictement justifiés. Ils devront avoir pour
objet d’assurer au mieux la transparence des
coûts, par une présentation traduisant de
manière pertinente sur le plan économique les
particularités de l’activité éditoriale considérée.
Ils ne devront en aucun cas rendre plus malai-
sées les comparaisons avec le secteur privé.
3 - Ainsi que je l’annonçais dans ma circulaire
du 20 mars 1998, il convient, maintenant qu’un
cadre méthodologique a été défini pour la
comptabilité analytique des éditeurs publics, de
mettre en place un dispositif de suivi et d’éva-
luation des activités de ces derniers.
À cette fin, sur proposition de la ministre de la
culture et de la communication, j’ai décidé
qu’un médiateur de l’édition publique serait
placé auprès d’elle. Ce médiateur pourra faire
appel aux services de la direction du livre et de
la lecture et, en tant que de besoin, aux
directions des autres départements ministériels
i n t é r e s s é s .
3 . 1 Le médiateur de l’édition publique réunira
périodiquement les responsables des éditeurs
publics, en présence de représentants de la
direction du livre et de la lecture et de la direction
générale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, pour faire le point
sur leurs activités de production et de diffusion
d’ouvrages, pour examiner l’évolution de la part
du secteur public dans le marché du livre, et pour
harmoniser les méthodes de détermination des
coûts de revient et des prix de vente.
La mission du médiateur ne sera pas de fixer des
orientations ou de porter une appréciation sur la
politique éditoriale propre à chaque organisme.
Les décisions en cette matière relèvent en effet
exclusivement des dirigeants desdits orga-
nismes, agissant sous le contrôle de leurs auto-
rités de tutelle respectives. Toutefois, lorsqu’il
estimera que tel ouvrage ou telle collection ne
correspond pas à la vocation de l’institution

publique qui l’édite, il pourra faire part de ses
interrogations sur ce point aux responsables
concernés et, le cas échéant, aux. autorités de
t u t e l l e .
Tous les éditeurs publics institutionnels devront
adresser annuellement au médiateur de l’édi-
tion publique un document d’information sur
leur politique éditoriale, sur la diffusion de leurs
ouvrages, sur le développement de leurs instru-
ments de comptabilité analytique, sur l’évolu-
tion de leurs coûts et sur leur politique de prix.
L’envoi de ce document interviendra dans les
quatre mois suivant la clôture de l’exercice
comptable. Le premier, portant sur l’exercice
1999, devra donc être transmis avant le 30 avril
2 0 0 0.
Un cadre de présentation de ce document d’in-
formation annuel des éditeurs publics pourra
être défini ultérieurement par le médiateur, afin
d’assurer une présentation homogène des
données et de rendre leur analyse plus aisée.
3 . 2 Les éditeurs privés ainsi que le directeur du
livre et de la lecture pourront s’adresser au
médiateur de l’édition publique pour lui faire
part de leurs observations ou interrogations
concernant l’activité éditoriale d’une institution
publique. Ils pourront, par exemple, lui signaler
les cas concrets dans lesquels ils estiment qu’un
ou plusieurs ouvrages mis sur le marché par un
éditeur public ne correspondent pas à la mission
de ce dernier, ou bien que les prix de vente
pratiqués leur semblent anormalement bas.
Le médiateur s’efforcera de répondre aux
demandes qui lui seront ainsi transmises dans
un esprit de dialogue. Son intervention se si-
tuera sur un plan différent de celle du Conseil
de la concurrence. Il n’aura pas pour mission
d’assurer l’instruction contradictoire d’un dos-
sier dans le cadre d’une instance quasi-juridic-
tionnelle, mais simplement de donner un avis
extérieur et impartial sur les pratiques édito-
riales publiques. Son rôle sera de lever les in-
compréhensions réciproques, d’aboutir à des
analyses partagées et de formuler, le cas
échéant, des recommandations faisant l’objet
d’un consensus.
Les entreprises privées auront toujours la
faculté de saisir le médiateur de l’édition
publique, elles n’en auront jamais l’obligation.
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Je rappelle, à cet égard, qu’en vertu de l’article 53
de l’ordonnance n’ 86-1243 du 1 er décembre
1986 modifiée, les activités éditoriales de l’État
et de ses établissements publics sont soumises
aux règles de droit commun de la concurrence.
Par conséquent, si un éditeur privé estime
qu’une institution publique met sur le marché
des ouvrages à un prix abusivement bas par rap-
port aux coûts de production, de transformation
et de commercialisation et que cette offre peut
avoir pour effet de l’éliminer ou de l’empêcher
d’accéder à un marché, il peut saisir le Conseil
de la concurrence, en application de l’article 11
de l’ordonnance précitée, pour que celui-ci, se
prononce sur le bien-fondé de sa plainte et
ordonne, le cas échéant, les mesures propres à
faire cesser les pratiques anti concurrentielles
contestées. La saisine du Conseil pourra inter-
venir, le cas échéant, après l’échec d’une
démarche auprès du médiateur de l’édition
publique, mais une telle démarche ne sera en
aucun cas un préalable nécessaire.
À l’inverse, le médiateur ne pourra pas émettre
d’avis ni examiner de réclamation dès lors que
le Conseil de la concurrence aura été saisi d’un
d o s s i e r .
Quand le médiateur recevra une réclamation
d’un éditeur privé concernant le prix d’un
ouvrage mis sur le marché par une institution
publique, il prendra contact avec l’organisme
mis en cause afin d’examiner les méthodes em-
ployées pour fixer ce prix. Il pourra obtenir, de
la part de celui-ci, communication des éléments
d’information, et notamment des documents de
comptabilité analytique établis conformément
aux principes directeurs définis en annexe à la
présente circulaire, en vue de se forger une
opinion sur la pertinence de ces méthodes. Il
p o u r r a également comparer le prix incriminé
avec les prix pratiqués sur le marché pour des
ouvrages de nature similaire, diffusés selon les
mêmes modalités et tirés à un nombre d’exem-
plaires équivalents. S’il le juge utile, il pourra
organiser des séances de travail réunissant des
représentants de l’organisme mis en cause et des
représentants de l’éditeur privé l’ayant saisi.

Le médiateur sera évidemment tenu de respec-
ter la confidentialité des chiffres qui lui seront
fournis par les éditeurs publics.
Dès qu’il s’estimera suffisamment informé, le
médiateur fera part de ses conclusions et de ses
éventuelles recommandations à l’éditeur privé
et à l’organisme public concernés. S’il estime
que la transparence des coûts est insuffisante
chez ce dernier ou que les méthodes d’établis-
sement des prix sont critiquables, il pourra lui
proposer des mesures pour mettre fin à cette
situation, en indiquant, le cas échéant, le délai
dans lequel il lui paraîtrait souhaitable que leur
mise en œuvre intervienne. Si, au contraire, il
considère que les pratiques de l’éditeur public
mis en cause ne prêtent pas le flanc à la contes-
tation, il expliquera à l’entreprise privée l’ayant
saisi les raisons de sa conviction.
Lorsque le médiateur aura formulé des recom-
mandations à l’intention d’un éditeur public, je
souhaite que ce dernier lui fasse part, dans un
délai de trois mois au plus, des suites qu’il leur
aura réservées. Si l’éditeur public concerné
entend s’écarter des recommandations reçues,
il devra justifier de manière détaillée sa position
dans cette réponse.
3 . 3 Le médiateur m’adressera, ainsi qu’à la
ministre de la culture et de la communication,
un rapport périodique sur son activité.
Ce document, qui sera rendu public, rendra
compte de l’activité éditoriale des services et
établissements publics de l’État en prenant
notamment pour base les documents d’infor-
mation adressés annuellement en application du
point 3.1 ci-dessus. Il indiquera la teneur des
affaires soumises par les éditeurs privés et don-
nera le sens des avis émis à ces occasions. Enfin,
il contiendra, le cas échéant, des propositions en
vue de compléter les orientations fixées dans la
circulaire du 20 mars 1998 et dans la présente
c i r c u l a i r e .

Le Premier ministre
Lionel JOSPIN
(1) Les annexes sont publiées au JO du 21-12-1999,
pages 18984 à 18989.
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MARCHÉS 
PUBLICS

CIRCULAIRE DU 24-1-2000 ECO 
MEN - BDC

■ Le décret n° 99-331 du 29 avril 1999 relatif
aux marchés fractionnés a modifié les articles
76 et 273 et créé un nouvel article 76 bis du
Code des marchés publics.
La présente circulaire, qui annule et remplace la
circulaire du 5 août 1993 a pour objet de préci-
ser les conditions de mise en œuvre de ces
d i s p o s i t i o n s .
Le mécanisme des marchés fractionnés consti-
tue une souplesse d’organisation et permet à
une personne publique de pallier des difficultés
de programmation. En effet, soit les besoins
sont parfaitement programmables et le marché
doit alors être conclu selon des modalités nor-
males, soit ils ne peuvent l’être et le marché peut
être légalement conclu dans le cadre des articles
76, 76 bis et 273 du Code des marchés publics. 
Toutefois, cette dérogation qui a trait à la forme
du marché, ne peut être étendue à d’autres
caractéristiques telles les modalités de mise en
concurrence, la détermination de l’objet du
contrat, l’attribution du marché à un seul
contractant, la limitation de la durée du contrat,
la forme du prix. 
L’ensemble de ces éléments doivent être fixés
conformément aux principes généraux appli-
cables à la commande publique, aux principes
issus du Code civil pour ses parties ayant trait
aux caractéristiques des contrats, aux règles du
Code des marchés publics y compris celles
issues des directives communautaires appli-
cables aux marchés publics. 

Il sera donc rappelé les conditions générales de
régularité de tout contrat, puis celles relatives au
recours aux marchés fractionnés et enfin les
règles particulières applicables à cette catégorie
de marchés. 

I - Conditions de régularité des
marchés publics 

Un marché public, quelle que soit sa forme, est
un engagement bilatéral conclu entre un four-
nisseur qui s’engage sur la qualité, la quantité et
le prix d’une prestation et une personne
publique qui s’engage à payer le prix demandé. 
Pour être valable tout marché doit revêtir trois
caractéristiques qui sont des éléments substan-
tiels en l’absence desquels l’engagement sera
réputé inexistant.
Ces éléments sont:
- l’identification des parties contractantes,
- l’objet du marché,
- le prix du marché ou ses modalités de déter-
m i n a t i o n .
1.1 L’identification des parties 
Il ne peut exister de marché sans contractant
parfaitement identifié. Chaque cocontractant
doit avoir la personnalité juridique.
1.2 L’objet du marché 
Avant le lancement de la procédure de
recherche des fournisseurs, l’acheteur public
procède à la définition et à l’évaluation aussi
complète que possible de ses besoins. Ceux-ci
sont exprimés en fonction de leur nature, de leur
quantité, de leur qualité. Ces éléments vont

Les marchés fractionnés
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permettre de fixer l’objet du marché.
L’objet doit être clairement décrit et être certain
pour que le fournisseur puisse s’engager.
Toutefois, lorsque, la personne publique ne peut
déterminer totalement de manière définitive le
volume ou le rythme de ses besoins ou ne peut
s’engager fermement sur la totalité de la presta-
tion envisagée, elle peut se placer dans le cadre
des dispositions des articles 76 et 273 du Code des
marchés publics et conclure soit un marché à bons
de commande, soit un marché à tranches condi-
tionnelles. La souplesse donnée par les articles 76
et 273 du Code des marchés publics est limitée à
l’hypothèse où le volume et le rythme de la com-
mande font l’objet d’une incertitude. Mais, celle-
ci ne peut affecter la définition même des besoins.
C’est ce qu’indique le premier alinéa des articles
76 et 273 issu du décret précité.
1.3 Le prix 
Le marché doit fixer le prix ou les modalités de
sa détermination. Lorsque l’exécution du mar-
ché est échelonnée, le prix de chaque prestation
exécutée ne peut être déterminé que par appli-
cation directe des clauses contractuelles.
1.4 Code des marchés et annualité budgétaire 
Le décret du 29 avril 1999 a modifié l’article 76
du Code des marchés publics sans reprendre la
disposition qui limitait la durée d’émission des
bons de commande à la durée d’utilisation des
crédits budgétaires.
Cette suppression a pour seul objet de traduire le
fait que, bien qu’étroitement liées pour la mise
en œuvre des marchés publics ces deux régle-
mentations ont chacune leur autonomie. Elle ne
saurait être interprétée comme une remise en
cause du principe de l’annualité budgétaire. En
effet, l’acheteur public demeure tenu, préala-
blement à son engagement juridique, de vérifier
la disponibilité des crédits nécessaires à l’enga-
gement comptable du marché.

II - Caractéristiques communes aux
différentes catégories de marchés
fractionnés 

2.1 Définition des marchés fractionnés 
Lorsque la nature des besoins à satisfaire est
connue et peut faire l’objet d’un cahier des
charges mais que les quantités susceptibles
d’être commandées restent incertaines, il peut

être conclu des marchés fractionnés. La déter-
mination des besoins doit néanmoins être réali-
sée dans les conditions prévues au Code des
marchés par les articles 75 et 272. 
Les articles 76 et 273 du Code des marchés
publics prévoient deux catégories de marchés
f r a c t i o n n é s : les marchés à bons de commande
et les marchés à tranches conditionnelles.
Les marchés sont à bons de commande lorsque
l’incertitude porte sur l’évaluation quantitative
et le rythme du besoin global à satisfaire. Cette
catégorie de marchés est réservée à des achats
échelonnés, en particulier de biens consom-
m a b l e s .
Les marchés sont à tranches conditionnelles
lorsque l’ensemble des éléments quantitatifs est
connu mais qu’il existe une incertitude sur la
possibilité de réaliser l’intégralité du programme
présenté. Chaque tranche représente un
ensemble cohérent. En pratique, et compte tenu
de la nécessité d’engager une dépense efficace,
il convient que chaque tranche soit déterminée.
Cette condition n’implique pas que les tranches
comportent des prestations identiques; il est
cependant nécessaire que l’ensemble des
prestations de chaque tranche soit prévu dès le
lancement de la consultation. Cette catégorie de
marchés est plus particulièrement adaptée aux
opérations d’infrastructure, d’immobilier et aux
marchés industriels.
Le Code des marchés publics prévoit également
que les marchés d’études peuvent être fraction-
nés. Il s’agit alors de marchés à tranches condi-
tionnelles appelés marchés à phases. Ils sont
mis en œuvre lorsqu’il est nécessaire de valider
au fur et à mesure de son déroulement la
progression de l’étude.
2.2 Utilisation conjointe 
Si la combinaison dans un marché des deux
formes de fractionnement n’est pas interdite, la
rédaction du contrat s’avère complexe du fait
de la multiplication des incertitudes, et les
conditions d’exécution pourraient s’en trouver
affectées. 
En tout état de cause, à défaut de dispositions
expresses en ce sens, la combinaison de ces
deux formes de marchés ne saurait exonérer
l’acheteur public des obligations spécifiques à
chacune d’elles, il lui appartient en conséquence
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de veiller au respect de l’ensemble des
contraintes imposées par le code pour la passa-
tion de chacune de ces formes de marché.
Si l’incertitude porte tant sur les quantités que
sur la faisabilité même de l’opération envisa-
gée, il convient de s’interroger sur l’opportunité
de lancer une consultation auprès des fournis-
s e u r s .
S’agissant de marchés d’études, la personne
publique peut souhaiter ne pas s’engager sur
la totalité de l’étude envisagée afin de pouvoir
décider, au terme de phases bien précises, de
l’opportunité ou de l’intérêt de la prolongation
de l’étude. Dans ce cas, il ne convient pas
qu’elle conclue un marché à bons de
commande, inadapté aux besoins, mais qu’elle
privilégie soit le marché à tranches condition-
nelles, soit plus classiquement le marché
découpé en phases tel que prévu par le Code
des marchés publics - article 109 - Cette
dernière configuration lui permet de condi-
tionner la commande d’une étape au rendu des
résultats ou des tests résultant d’une étape
antérieure. Les différentes phases de l’étude,
prédéterminées dans le marché, ne seront en-
clenchées qu’après acceptation des résultats
de la phase précédente par la personne
publique. Le marché pourra être définitive-
ment arrêté après chaque phase. 
S’agissant d’incertitudes touchant le projet lui-
même (cas des marchés industriels ou de
travaux), la pratique s’est développée de l’in-
troduction dans le marché d’une part provi-
sionnelle en cas d’ajustements techniques ou de
modifications du projet. Cette disposition n’a
aucune valeur juridique dans la mesure où il
n’existe aucun engagement ni du fournisseur -
qui ne connaît pas la teneur de ce qui pourrait lui
être demandé - ni de la personne publique. Elle
n’exempte donc pas le service, si des modifica-
tions s’avèrent nécessaires en cours d’exécu-
tion, de conclure un avenant dès lors que l’objet
du marché et son économie initiale ne sont pas
b o u l e v e r s é s .
2.3 Mise en concurrence et publicité 
Les marchés fractionnés sont soumis aux règles
communes. Toutefois, l’appréciation des seuils
de publicité et de procédure obéit aux règles
s u i v a n t e s :

- pour les marchés à bons de commande, le
montant à prendre en compte est l’estimation
des besoins correspondant à la durée totale du
marché envisagé y compris les périodes de
reconduction éventuellement comprises dans la
limite du délai maximal prévu par le 4 des
articles 76 et 273. Si le marché comporte un
minimum et un maximum, la détermination des
obligations de publicité et de mise en concur-
rence se fait sur la base du maximum qui
s’entend là encore périodes de reconduction
comprises (sur la notion de reconduction voir
point 3.2);
- pour les marchés à tranches, le montant à
prendre en compte correspond au montant
global constitué par la tranche ferme et la ou les
tranche(s) conditionnelle(s);
- pour les marchés à phases, le montant à
prendre en compte est le coût maximum de
l’ensemble des phases permettant un rendu
final de l’étude.

III - Marchés à bons de commande :
spécificités 

3.1 Éléments constitutifs du marché 
Le marché, qui est constitué:
- d’une part de l’acte d’engagement et des
pièces contractuelles initialement notifiées
- d’autre part des bons de commande émis
pendant la durée de validité du marché 
comporte nécessairement les éléments visés à
l’article 45 ou 255 du Code des marchés
p u b l i c s .
Les bons de commande ne peuvent modifier les
conditions initialement fixées au marché. Ils
peuvent néanmoins compléter ce dernier
notamment sur les conditions d’exécution de la
commande (lieux, délais et bien sûr quantités et
montant du bon de commande résultant de l’ap-
plication des clauses contractuelles). C’est ce
qu’indique le second alinéa du 1 des articles 76
et 273 : “chaque bon de commande précise
celles des prestations décrites dans le marché
dont l’exécution est demandée. Il en détermine
la quantité”. 
3.2 Durée du marché 
La durée du marché doit être définie (articles 45
et 255 du CMP) et limitée.
La durée maximum des marchés à bons de
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commande est de trois ans, reconduction
comprise, sauf si le marché est passé en appli-
cation du 1° ou 2° du II de l’article 104 du Code
des marchés publics : dans ce cas, la durée
maximum peut être portée à cinq ans.
Dans l’hypothèse où le service acheteur a
entendu recourir aux dispositions dérogatoires
du 2 et 3 des articles 76 et 273, la durée du
marché est alors limitée à deux ans. Il ne serait,
en effet, pas cohérent en présence d’un besoin
difficile à évaluer ou nécessitant des prestations
évolutives, que l’administration se lie très
longuement avec un même fournisseur.
Les nouvelles dispositions relatives aux mar-
chés à bons de commande prévoient, selon les
différentes hypothèses (marché avec minimum
et maximum, marché sans minimum ni maxi-
mum ou marché sans minimum ni maximum
mais avec remise en compétition) des durées
maximales impératives. Elles permettent en
conséquence à l’acheteur public d’opter soit
pour un marché à durée définitivement arrêtée
lors de sa conclusion, soit pour un marché com-
prenant une période ferme susceptible d’être
reconduite dans la limite des durées maximales
prévues par le nouvel article 76. À titre d’illus-
trations sans caractère limitatif ou impératif
peuvent ainsi être cités: soit un marché de trois
ans, ou un marché d’un an reconductible deux
fois pour les marchés comportant un minimum
et un maximum; soit un marché de deux ans ou
un marché d’un an reconductible une fois pour
les marchés sans minimum ni maximum; soit
un marché de cinq ans ou un marché d’un an
reconductible dans la limite maximale de cinq
ans pour les marchés passés en application des
dispositions de l’article 104.II. 1° et 2°.
Les bons de commande signés par la personne
responsable du marché ou le représentant
expressément désigné par elle peuvent être
émis jusqu’à l’expiration de la durée de validité
du marché.
Toutefois, un bon de commande émis lors des
derniers jours de validité du marché ne peut
avoir pour objet de prolonger abusivement
celui-ci. C’est pourquoi le 4 de l’article 76
comme de l’article 273 dispose que le marché
doit préciser la durée d’exécution des bons de
c o m m a n d e .

3.3 Les deux grandes catégories de marchés
à bons de commande 
3.3.1 Marchés comportant un minimum et
un maximum en valeur ou en quantité
Un marché constitue un engagement réci-
proque équilibré. L’acheteur public est non seu-
lement tenu, sous peine d’indemnisation de son
cocontractant, de lui passer commande à hau-
teur du minimum prévu au contrat, mais il est
également tenu, en cas de survenance du besoin
et pour des prestations identiques, de s’adresser
exclusivement à lui jusqu’à hauteur du maxi-
mum prévu au contrat. En revanche, le cocon-
tractant ne dispose d’aucun droit à l’obtention
de commandes excédant le minimum prévu au
marché et pouvant aller jusqu’au maximum
prévisionnel contractuel dans l’hypothèse où,
jusqu’à la date limite d’expiration du marché, il
y aurait absence de survenance du besoin.
Afin que le marché soit équilibré et équitable, il
convient que la fourchette entre le minimum et
le maximum soit réaliste et corresponde à des
estimations raisonnables. Des écarts trop
importants ne reflétant aucune réalité des
besoins mais n’ayant d’autre but que de minorer
l’engagement initial de la personne publique et
de maximiser l’engagement du fournisseur
doivent être bannis. C’est la raison pour laquelle
un écart maximum est fixé entre le minimum et
le maximum du marché. Le 1 de l’article 76 et
de l’article 273 fixe ce maximum à quatre fois le
m i n i m u m .
Il s’agit de données en valeur ou en quantités
qui doivent être appréciées, dans le silence du
marché, sur la période ferme du marché ne
comprenant pas les reconductions.
3.3.2 Marchés sans montant ou sans quantité
Un marché ne comportant aucune indication de
volume (en valeur ou en quantité) et qui ne
permet pas de connaître l’ampleur de la com-
mande n’a pas d’objet certain au sens du Code
civil (article 1108). La détermination de l’obli-
gation doit être, en effet, suffisamment précise
pour les deux parties dès l’accord des volontés.
Par souci de pragmatisme, il est acceptable que
l’exigence de précisions soit moindre s’agissant
non de la nature des prestations qui doit être
parfaitement identifiée dès la mise en concur-
rence, mais de leur volume si une personne
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publique est objectivement confrontée à une
programmation difficile d’un événement dont
la survenance n’est pas assurée (ex: événe-
ments météorologiques) mais qui impose, s’il
survient, de disposer très rapidement de presta-
tions indispensables.
En revanche, si l’acheteur sait le besoin certain,
sans pouvoir en délimiter précisément le
volume, il doit donner dans le règlement de la
consultation, l’indication des quantités mini-
males ou maximales en s’appuyant notamment
sur les consommations antérieures.
Le service qui entend recourir aux marchés à
bons de commande sans minimum ni maxi-
mum devra, conformément aux exigences des
points 2 et 3 des articles 76 et 273 et de
l’article 76 bis, motiver ce choix dans le
rapport de présentation du marché.
De plus, le marché sans minimum ni maximum
sera un marché exclusif pour toute sa durée avec
le prestataire sélectionné. Il doit être en effet mis
fin à une pratique consistant à conclure parallè-
lement et pour des prestations identiques, plu-
sieurs marchés sans minimum ni maximum
avec différents cocontractants ou à une autre
manière de procéder observée en pratique
consistant à conclure, pour des prestations iden-
tiques, en dehors du marché des achats sur
factures avec un autre fournisseur n’ayant fait
l’objet d’aucune procédure de mise en concur-
rence. Ce principe qui est posé au dernier alinéa
du point 2 des articles 76 et 273 modifiés dans
les termes suivants: “Dans ce cas, il ne peut être
passé de marchés portant sur des prestations
identiques” ne fait que reformuler le principe
général d’interdiction des multiattributions en
matière de passation des marchés publics. Il ne
saurait en aucun cas être interprété a contrario
comme posant un principe général de régularité
de la multiattribution ou autorisant le recours à
des pratiques de multiattribution. Il doit être lu
au regard du deuxième cas de marchés sans mi-
nimum ni maximum qui prévoit la possibilité
d’attribuer le marché portant sur des prestations
identiques à plusieurs titulaires, lesquels
devront cependant être tous remis en compéti-
tion préalablement à l’attribution des bons de
c o m m a n d e .
Toutefois, conformément aux dispositions

générales du Code des marchés publics, il reste
bien entendu possible d’effectuer, parallèle-
ment à ces marchés, d’autres acquisitions
lorsque celles-ci concernent des produits, des
travaux ou des services qui, même s’ils sont
similaires à ceux prévus par le marché n’appa-
raissent pas comme entrant dans la définition de
l’objet de ces marchés. 
L’attention des acheteurs publics est cependant
attirée sur le fait que si cette dérogation permet
d’éviter la fixation dans le document contrac-
tuel d’un minimum et d’un maximum, l’éva-
luation du montant maximum probable du
marché devra être effectuée afin de déterminer
la procédure de consultation à mettre en œuvre,
d’apprécier s’il est ou non nécessaire de procé-
der à une publicité à l’échelon communautaire
et, le cas échéant, de saisir la commission
spécialisée des marchés compétente. Ces indi-
cations doivent être données dans le rapport de
présentation du marché. Cette remarque vaut
également pour la seconde dérogation prévue
au point 3 des articles 76 et 273.
3.4 Cas particulier des achats de prestations
soumises à de brusques variations de prix, à
une obsolescence technologique rapide ou à
une urgence impérieuse d’exécution 
3.4.1 Organisation de la mise en concurrence
Le 3 des articles 76 et 273 prévoit un dispositif
spécifique à certaines situations énumérées par
le texte. S’agissant d’un dispositif dérogatoire
au droit commun des contrats, il devra être mis
en œuvre uniquement dans le cas où l’adminis-
tration se trouverait précisément dans les cas
qu’il énumère. Il appartiendra à la personne
responsable du marché qui entend recourir à ce
dispositif de motiver ce recours dans le rapport
de présentation du marché.
Le recours à la désignation de plusieurs titu-
laires et à la remise en compétition n’est permis
que dans le cadre d’un appel d’offres restreint
ou ouvert, national ou communautaire.
Les candidats doivent être clairement informés
dès l’avis d’appel à la concurrence de la forme
particulière de la consultation et du nombre de
titulaires retenus à l’issue de la remise des
offres, lesquels seront seuls remis en compéti-
tion. Bien évidemment, la personne publique
n’attribuera les marchés au nombre prévu de
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titulaires que pour autant qu’elle dispose des
moyens de le faire au vu des offres remises. À
l’inverse, au cas où des offres équivalentes et
acceptables lui seraient remises en plus grand
nombre que le chiffre maximum annoncé, elle
devra impérativement procéder à une sélection
afin de respecter la règle qu’elle s’est fixée.
Dans un souci de transparence et d’égalité de
traitement des candidats, il conviendra que les
modalités de cette sélection soient décrites dans
le règlement de la consultation.
Lors de la survenance des besoins, tous les titu-
laires retenus doivent systématiquement être re-
mis en compétition par la personne responsable
du marché ou son représentant expressément
désigné. À la demande des autorités de contrôle,
les services devront dès lors être en mesure de
p r o d u i r e :
- la lettre ou télécopie de remise en compétition
permettant de vérifier que les entreprises ont été
consultées au même moment, sur les mêmes
bases et se sont vu accorder un délai identique
pour remettre soit leur prix, soit leur délai, soit
les deux, cf. point 3.4.2. Il pourra également être
recouru au courrier électronique, sous réserve
que celui-ci s’organise dans des conditions per-
mettant la préservation de la confidentialité des
m e s s a g e s ;
- l’enregistrement des réponses et leur contenu.
La désignation de l’attributaire du bon de com-
mande par la personne responsable du marché
ou son représentant expressément désigné, ne
peut intervenir qu’au regard du critère du prix
et, le cas échéant de délai. Au moment de la
remise en compétition, les titulaires du marché
pourront ainsi proposer soit une diminution du
prix initialement proposé, soit des remises sur
ce prix. Le choix est automatique; il ne peut
laisser place à une appréciation qualitative,
celle-ci ayant été formulée lors de la décision
initiale de retenir les titulaires. Dans les collec-
tivités territoriales ce principe vaut également
pour le choix, par les autorités compétentes ou
les commissions d’appel d’offres de l’attribu-
taire des bons de commande.
Cette procédure ne fait pas obstacle notamment
à ce que les conditions matérielles d’exécution
des bons de commande (date de livraison, lieu,
quantité…) fassent l’objet, selon le cas, de

l’établissement d’ordres de services ou d’ordres
de livraison.
3.4.2 Les cas de recours à la procédure de
remise en compétition des titulaires
3.4.2.1 Produits dont les prix sont sujets à une
forte volatilité 
Il s’agit pour l’essentiel des produits faisant
l’objet d’une cotation sur un marché organisé:
pétrole et dérivés, papier, matières premières.
3.4.2.2 Produits à obsolescence rapide 
Il s’agit essentiellement des matériels informa-
tiques et bureautiques enregistrant des progrès
technologiques permanents permettant une
baisse des prix.
Cette hypothèse doit simplement permettre à la
personne publique confrontée à une évolution
de la gamme des matériels objet du marché de
bénéficier au meilleur prix des améliorations
apportées par les fabricants dans la limite des
spécifications du marché.
En revanche, quand un marché à bons de com-
mande fait référence à une liste de produits
déterminés, la fabrication ou l’achat de
nouveaux produits non prévus au marché ne
peut faire l’objet que d’un nouveau marché.
De même, lorsque la personne publique entend
bénéficier d’avancées techniques qui n’exis-
taient pas au moment de la consultation initiale
et qui modifient de manière substantielle les
prestations, c’est-à-dire qui changent les carac-
téristiques même du service rendu ou changent
le besoin initialement exprimé (par exemple,
changement de la nature des prestations), elle
doit relancer une consultation pour conclure un
nouveau marché.
3.4.2.3 Besoins dont la survenance est liée à des
situations d’urgence impérieuse ne résultant pas
du fait de la personne publique contractante et
incompatibles avec les délais d’organisation
d’un appel d’offres 
Il s’agit d’une situation où les services ne savent
pas exactement si le besoin surviendra. En
revanche, le déclenchement du besoin nécessi-
tant une réponse rapide en raison d’une situa-
tion d’urgence impérieuse, les délais d’organi-
sation d’une consultation sont incompatibles
avec cette exigence qui s’impose à la personne
p u b l i q u e .
Ici, trois conditions doivent donc être
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simultanément réunies:
- l’incertitude sur la survenance effective d’un
besoin mais donnant lieu à la mise en œuvre de
prestations susceptibles d’être parfaitement
d é f i n i e s ;
- la nécessité d’une réponse immédiate lorsque
le besoin survient: un délai de quelques heures
maximum laissé au service acheteur peut four-
nir une bonne indication du caractère impérieux
de la réponse, laquelle doit absolument être
incompatible avec l’organisation de l’une des
procédures d’urgence prévues par le code; 
- le fait que la situation ne résulte pas de la
carence, de l’abstention ou de l’oubli des
services relevant de la personne publique.
Ainsi sont susceptibles de rentrer dans cette
catégorie les interventions humanitaires ou de
secours d’urgence et d’une manière plus géné-
rale la mise en sécurité de personnes nécessitant
la disponibilité quasi-immédiate de produits ou
d’un prestataire. 
Dans ce cas, le critère d’attribution du bon de
commande après remise en compétition des
titulaires sera le prix mais également la dispo-
nibilité, le délai d’intervention ou de livraison. 
En revanche, la volonté de se prémunir contre
l’éventuelle défaillance d’un titulaire ne peut
pas justifier le recours au processus de remise
en compétition des entreprises. En effet, outre
le fait que la défaillance n’est pas un motif prévu
au 3 de l’article 76 ou 273, elle fait l’objet d’un
dispositif spécifique prévu à l’article 104-I-3°
du Code des marchés. 
Un service qui recourrait à la remise en compé-
tition de fournisseurs dans le seul but de se pré-
munir d’une carence éventuelle et au demeurant
incertaine du titulaire principal commettrait un
détournement de procédure.
3.5 Marchés à bons de commande et coordi-
nation ou centralisation des commandes
publiques (article 34-1 du Code des marchés) 
En application des dispositions de l’article 34-1
du Code des marchés publics, chaque personne
morale de droit public peut coordonner ses
achats sans faire appel à un organisme ou à un
coordonnateur extérieur. Dans ce cas, le service
centralisateur peut soit passer un marché dans
le cadre duquel les autres services émettront des
bons de commande, soit conclure avec le

titulaire une convention de prix associée à un
marché type. Ces schémas correspondent
notamment aux administrations dotées de
services déconcentrés, de même qu’aux
établissements publics dont les services bénéfi-
cient d’une certaine autonomie administrative
et comptable.
Lorsque l’acheteur public souhaite recourir à
ces dispositions dans le cadre d’un marché à
bons de commande, il importe de souligner
qu’il est tenu au respect des conditions s’impo-
sant à chaque forme de marché qu’il envisage
de combiner. Sauf à constituer un cas de
détournement de procédure, le recours à des
formes combinées de marchés ne saurait en
effet avoir pour effet de dispenser du respect des
conditions imposées par les textes pour le
recours à l’une de ces formes de marchés.
Quatre hypothèses peuvent notamment être
e n v i s a g é e s .
La première hypothèse concerne la combinai-
son de la procédure ordinaire des marchés à
bons de commandes (comprenant un montant
minimum et un montant maximum) avec un
marché cadre. Dans ce cas, l’acheteur public
devra, pour apprécier les besoins du marché
cadre, procéder au recensement des besoins de
l’ensemble des services déconcentrés concer-
nés par le marché cadre afin de pouvoir fixer le
montant minimum et le montant maximum de
ses engagements. Le minimum et le maximum
figurant au marché seront en conséquence
constitués de la somme des besoins minimum
et maximum des services.
La seconde hypothèse concerne la combinaison
de la procédure ordinaire des marchés à bons de
commande (comprenant un montant minimum
et un montant maximum) avec une convention
de prix associée à un marché type repris par
chacun des services. Dans ce cas, les besoins du
marché seront estimés sur la base de la somme
des montants minimum et maximum annoncés
par chacun des services déconcentrés pouvant
passer les marchés types. Le principe du recours
à une telle convention a en effet pour objet de
tirer bénéfice, pour l’ensemble des services, des
avantages financiers résultant de l’importance
des besoins évalués à l’échelle de la personne
morale conçue comme englobant les services
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déconcentrés. Deux conséquences peuvent en
être tirées, d’une part la convention de prix ne
pourra consister en un tableau de prix dégres-
sifs en fonction de l’importance de la
commande passée et d’autre part les services
déconcentrés seront tenus à l’égard du service
centralisateur par l’évaluation de leurs besoins.
La troisième hypothèse concerne le souhait de
combiner la seconde procédure dérogatoire des
marchés à bons de commandes (sans montant
minimum ni montant maximum avec remise en
compétition) avec une convention de prix asso-
ciée à un marché type. Dans la mesure où dans
ce cas la remise en compétition préalable à
l’émission des bons de commande doit porter
sur le seul prix éventuellement associé au délai
de livraison, il convient de souligner l’incohé-
rence d’une telle procédure avec l’existence
préalable d’un bordereau de prix valant enga-
gement du ou des titulaires du marché. Chaque
acheteur public déconcentré devra en effet
remettre en compétition les titulaires retenus
pour les bordereaux de prix. Une telle hypothèse
ne peut en conséquence être admise.
La dernière hypothèse concerne la combinaison
des marchés à bons de commande sans mini-
mum ni maximum avec une convention de prix
associée à un marché type. Dans ce cas, il est
possible de s’interroger sur l’efficacité d’un tel
montage, l’effet quantité de l’achat groupé ne
pouvant, à défaut d’avoir été indiqué, être
générateur d’un meilleur coût des prestations ou
des biens pour l’acheteur public.
3.6 Cas particulier des achats liés à une
activité de recherche scientifique ou
technologique prévus à l’article 76 bis 
L’activité de recherche scientifique ou techno-
logique revêt un caractère spécifique. En effet,
le déroulement d’une mission de recherche
nécessite le recours à des matériels scientifiques
répondant à des spécifications particulières ou à
des produits scientifiques pour lesquels une
même dénomination générique recouvre des
réalités très différentes. C’est pourquoi, déro-
geant aux principes généraux relatifs à la
conclusion et à l’exécution des marchés à bons
de commande, l’article 76 bis introduit dans le
livre II du Code des marchés publics par le
décret du 29 avril 1999 susmentionné fixe les

conditions dans lesquelles peuvent être conclus
et exécutés de tels marchés afin de répondre aux
besoins de l’activité de recherche scientifique
ou technologique.
3.6.1 Champ d’application de l’article 76 bis
Les dispositions de l’article 76 bis s’appliquent
tant aux services de l’État exerçant une mission
de recherche scientifique ou technologique
qu’aux établissements publics exerçant une tel-
le mission placés sous la tutelle des différents
départements ministériels, et notamment à ceux
placés sous la tutelle des ministres chargés de
l’enseignement supérieur, de la recherche et de
la technologie.
3.6.2 Dispositions non dérogatoires au
regard de celles de l’article 76
3.6.2.1 Objet des marchés 
Bien que les marchés à bons de commande
conclus en application de l’article 76 bis déro-
gent à certaines dispositions de l’article 76, il
n’en demeure pas moins que les besoins à satis-
faire doivent être définis dans les conditions
prévues à l’article 75. Même si le rythme et
l’étendue de ces besoins et les caractéristiques
techniques précises des matériels et des pro-
duits qui seront commandés au cours du dérou-
lement d’une mission de recherche ne peuvent
être totalement définis lors de la conclusion des
marchés, le service intéressé doit déterminer
aussi exactement que possible les spécifications
et la consistance des prestations qui devront être
exécutées. L’incertitude ne saurait en effet
affecter la définition de l’objet même des dits
m a r c h é s .
3.6.2.2 Prix des prestations 
Les marchés doivent avoir un prix déterminé ou
pouvant être déterminé. En conséquence, le fait
que le rythme ou l’étendue des besoins à satis-
faire ou que les caractéristiques des matériels ou
des produits ne puissent être précisément défi-
nis lors de la conclusion des marchés ne saurait
se traduire par l’absence d’un prix des presta-
tions ou de tous éléments permettant d’en
déterminer le prix au moment de l’émission des
bons de commande. Ces dispositions ne s’op-
posent pas à ce que, au moment de la remise en
compétition, les titulaires du marché proposent
soit une diminution du prix initialement proposé,
soit des remises sur ce prix.
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3.6.3 Dispositions dérogatoires prévues dans
le cadre de l’article 76 applicables aux
marchés passés au titre de l’article 76 bis
3.6.3.1 Montant des marchés 
Les marchés conclus en application de l’article
76 bis, comme ceux passés en application des 2
et 3 du I de l’article 76, pourront ne comporter ni
montant minimum ni montant maximum.
3.6.3.2 Attribution des marchés 
Comme pour les marchés visés au 3 du I de
l’article 76, ceux conclus en application des
dispositions de l’article 76 bis pourront, à l’issue
d’une procédure d’appel d’offres ouverte ou
restreinte engagée au niveau national ou euro-
péen selon les seuils, être conclus avec plusieurs
titulaires pour le même objet, c’est-à-dire pour
des lots comportant des prestations de même
n a t u r e .
3.6.3.3 Durée des marchés 
Conformément aux dispositions du 4 du I de
l’article 76, s’agissant de marchés conclus sans
minimum ni maximum, les marchés passés en
application de l’article 76 bis ne pourront l’être
que pour une durée maximale de deux ans,
reconduction comprise.
3.6.3.4 Règlement de la consultation 
Les dispositions prévues au troisième alinéa du 3
du I de l’article 76 concernant le règlement de la
consultation s’appliquent aux marchés passés
conformément aux dispositions de l’article 76
bis. Le règlement de la consultation doit donc
annoncer que les titulaires seront remis en
concurrence lorsque la personne responsable du
marché ou son représentant auront l’intention de
passer des commandes. Il doit également indi-
quer que lors de la survenance des besoins, tous
les titulaires seront remis en concurrence sur la
base du cahier des charges initial et que le choix
de l’attributaire du bon de commande se fait
comme indiqué au 3.6.4. Enfin, il doit préciser
que les réponses des entreprises peuvent être
transmises par tout moyen permettant de déter-
miner de façon certaine la date et l’heure de leur
réception, ce dans les conditions indiquées supra
par la présente circulaire pour les marchés passés
en application du 3 du I de l’article 76.
3.6.3.5 Formes et délais de la remise en
concurrence 
Sous réserve des dispositions particulières

énoncées au point 3.6.4 ci-dessous, la remise en
concurrence des titulaires du marché doit
répondre aux principes énoncés à l’article 76 et
précisés dans la présente circulaire au
point 3.4.1.
3.6.3.6 Durée d’exécution des bons de
commande 
Comme pour les marchés passés en application
de l’article 76, les cahiers des clauses adminis-
tratives particulières des marchés visés à
l’article 76 bis doivent préciser la durée d’exé-
cution des bons de commande. L’émission des
bons de commande ne pourra intervenir que
jusqu’à expiration de la durée de validité du
marché dans le cadre fixé au point 3.2 ci-dessus.
3.6.4 Dispositions particulières concernant
les marchés conclus en application de
l’article 76 bis
3.6.4.1 Contenu du cahier des charges initial 
Les marchés passés en application de l’article
76 bis peuvent être attribués par lots dans les
conditions prévues à l’article 77 du Code des
marchés publics. Dans ce cas, le cahier des
clauses administratives particulières doit en
faire mention, la nature de ces lots étant préci-
sée dans le règlement de la consultation et leur
contenu détaillé dans le cahier des clauses
techniques particulières.
La répartition par lots peut être effectuée par
famille de produits ou catégories de matériels
appréciées au regard des besoins de la personne
publique concernée; toutefois, les lots doivent
avoir un caractère aussi homogène que
possible. La personne responsable du marché
doit veiller à ce que ces lots:
- ne soient pas d’une précision telle qu’ils condui-
sent, de fait, à désigner par avance leurs titulaires,
en violation des règles de concurrence;
- ne soient pas fixés de façon trop large, en
contradiction avec l’obligation de définir aussi
exactement que possible l’objet du marché.
Le cahier des clauses techniques particulières
ne peut se limiter à la seule indication de l’inti-
tulé de lots (ex. pour les produits biologiques:
lot “réactifs biochimiques”) et à la simple énu-
mération des matériels ou des produits qu’ils
recouvrent (ex.: lot “microscopie électronique” -
matériels concernés: microscopes à balayage, à
transmission, à balayage environnemental et à
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vide contrôlé, microscopes à effet de champ).
Les principales spécifications techniques des
matériels et les caractéristiques des produits
susceptibles d’être commandés dans le cadre du
marché doivent y être détaillées.
Les spécifications techniques des matériels
peuvent être exprimées:
- en termes de fonctionnalités au regard de leurs
conditions d’utilisation, en prévoyant les com-
binaisons éventuelles d’éléments auxquelles il
est le plus fréquemment recouru;
- en termes de grandeurs mesurables (d°, mm,
m l , %, g, etc.) ou d’écarts entre des grandeurs
mesurables (minimum/maximum).
Les caractéristiques des produits peuvent être
d é c l i n é e s :
- au regard d’appellations génériques;
- en fonction d’un ensemble de constantes
spécifiques ou au contraire de variables (taux de
pureté ou d’impureté);
- compte tenu de réactions attendues au regard
de leurs conditions d’utilisation.
Le cahier des charges peut indiquer une estima-
tion des commandes probables par famille de
produits ou catégories de matériels. S’agissant
toutefois d’une estimation sur laquelle la
personne publique ne peut s’engager, le règle-
ment de la consultation devra le souligner de
façon très claire.
Enfin, conformément aux dispositions de
l’alinéa 2 de l’article 76 bis, “le cahier des
charges initial” - en l’espèce le cahier des
clauses techniques particulières - doit indiquer
celles des spécifications ou caractéristiques qui
seront susceptibles d’être précisées lors de la
remise en concurrence des titulaires, en fonc-
tion du déroulement de la mission de recherche.
Il découle de ces dispositions que lors de la re-
mise en concurrence, il ne sera pas possible
d’ajouter des spécifications ou d’indiquer de ca-
ractéristiques supplémentaires au regard de
celles qui auront été mentionnées dans le cahier
des charges. Celui-ci doit expressément prévoir
celles qui seront susceptibles d’être précisées
lors de la remise en concurrence.
Il conviendra donc de prévoir dans le cahier des
clauses techniques particulières que les préci-
sions pourront porter sur:
- s’agissant des matériels:

. l’une quelconque des fonctionnalités et/ou des
combinaisons indiquées;
. la donnée mesurable effectivement souhaitée;
- en ce qui concerne les produits:
. leurs propriétés particulières (description du
produit, degré d’impureté, possibilité de réac-
tion, traçabilité...).
3.6.4.2 Motivation des exigences particulières 
Le troisième alinéa de l’article 76 bis fait obli-
gation à la personne responsable du marché ou
à son représentant d’indiquer à chaque titulaire,
lors de la remise en concurrence, les motifs qui
la conduisent à exiger les caractéristiques tech-
niques qu’elle précise.
Ne saurait être considérée comme motivée la
décision indiquant seulement que le besoin
exprimé est lié à la mission de recherche scien-
tifique ou technologique d’un service ou d’un
établissement. Les motifs invoqués doivent
donc être suffisamment explicites. Ils peuvent
toutefois prendre la forme d’une référence à:
- l’activité de l’unité pour laquelle le besoin est
exprimé lorsque celle-ci est limitée à un champ
de recherche précis;
- la nature de la recherche engagée (en visant
notamment le protocole correspondant) lorsque
l’activité de l’unité concernée est de caractère
plus généraliste;
- l’expérience précisément effectuée lorsque
ceci ne conduit pas à révéler d’informations
couvertes par l’un des secrets mentionnés à
l’article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978
portant diverses mesures d’amélioration des
relations entre l’administration et le public.
Dans le cas contraire en effet, le secret sera
invoqué et les motifs devront être consignés
dans un registre coté prévu à cet effet. Le bon de
commande mentionnera alors que le secret est
i n v o q u é .
3.6.4.3 Choix de l’attributaire du bon de
commande 
Dans le cadre des dispositions de l’article 76 bis,
le choix de l’attributaire du bon de commande
par la personne responsable du marché ou par
le représentant expressément désigné par elle se
fait prioritairement en fonction des caractéris-
tiques particulières exigées lors de la remise en
concurrence. La signature du bon de
commande pourra être effectuée par la
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personne responsable du marché ou par son
représentant expressément désigné . Dans ce
cas, le représentant agira sous la responsabilité
de la personne responsable du marché.
3.6.4.4 Champ d’application du marché 
Les dispositions de l’article 76 bis ne font pas
obstacle à ce que, parallèlement à ces marchés,
d’autres acquisitions puissent être effectuées
lorsque celles-ci concernent des produits, des
travaux ou des services qui, même s’ils sont
similaires à ceux prévus par le marché, n’appa-
raissent pas comme entrant dans la définition de
l’objet de ces marchés à raison de leurs caracté-
ristiques propres.

IV - Marchés à tranches condition-
nelles 

4.1 Définition 
Lorsque la prestation est parfaitement détermi-
nable dans l’ensemble de ses composantes sur
la base d’un programme défini en totalité mais
que son exécution complète est incertaine pour
des motifs d’ordre économique ou financier, le
marché peut être fractionné en une tranche ferme
et une ou plusieurs tranches conditionnelles. Le
découpage opéré doit être fonctionnel c’est-à-
dire que chaque tranche doit pouvoir satisfaire
le besoin exprimé de manière autonome sans
qu’il soit nécessaire que les tranches suivantes
soient affermies.
4.2 Éléments constitutifs du marché 
Le marché est conclu pour la tranche ferme et
les tranches conditionnelles. La consistance et
l’étendue des différentes tranches sont obliga-
toirement définies dans le marché initial. Cha-
cune des tranches dont l’objet est en relation
avec l’opération globale envisagée donne lieu
à remise d’un prix et d’un délai d’exécution.
La décision d’affermissement des tranches
conditionnelles est prise par la personne res-
ponsable du marché et notifiée à l’entreprise.
Cette décision unilatérale ne peut comporter
d’éléments nouveaux venant modifier le
marché initial; seul un avenant peut adapter le
marché dans les limites définies au Code des
marchés publics (article 45 bis et 255 bis) c’est-
à-dire que chaque tranche doit pouvoir satisfaire
le besoin exprimé de manière autonome sans
qu’il soit nécessaire que les tranches suivantes

soient affermies.
4.3 Durée et étendue du marché 
4.3.1 Durée
La durée du marché est déterminée en fonction
du temps nécessaire à l’exécution de chacune
des tranches, ferme et conditionnelles. Il s’agit
généralement de marchés pluriannuels.
Les marchés à tranches conditionnelles
permettent notamment de lancer une consulta-
tion pour la réalisation d’un programme dont le
financement total n’est pas encore assuré. Il
convient cependant que les crédits soient dis-
ponibles pour l’exécution de la tranche ferme.
4.3.2 Étendue du marché
Le marché est composé de la tranche ferme et
des tranches conditionnelles. Toutefois, la
personne publique n’est engagée que sur la
tranche ferme. Le fournisseur a lui l’obligation
d’exécuter aux conditions du marché initial les
tranches conditionnelles lorsqu’elles sont
a f f e r m i e s .
Le marché fixe les conditions d’exécution. À ce
titre, il doit préciser les modalités d’affermisse-
ment ou de renoncement à l’affermissement des
tranches conditionnelles.
Il doit indiquer:
- la date limite ou le délai d’affermissement de
chacune des tranches conditionnelles;
- les conséquences de l’absence d’affermisse-
m e n t .
En cas d’absence de décision d’affermissement
d’une tranche conditionnelle, le titulaire est
dégagé de toute obligation et le marché est
considéré comme achevé. Le titulaire peut
percevoir une indemnité de dédit si le marché le
prévoit (cf. point 4.4. s’agissant des conditions
d’octroi d’une indemnité).
En cas de décision de non-affermissement,
l’indemnité de dédit prévue au marché est
également due.
Le marché peut comporter une période d’attente
entre la fin prévue d’exécution de la tranche
ferme et le délai-limite d’affermissement de la
tranche conditionnelle. Lorsque l’entreprise est
amenée à immobiliser du matériel, du personnel
ou des installations dans l’attente de la confir-
mation de la commande de la tranche condi-
tionnelle, dont l’affermissement est postérieur
à la fin d’exécution de la tranche ferme,
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induisant une rupture de charges, une indemnité
d’attente doit être prévue au marché et versée au
t i t u l a i r e .
L’affermissement d’une tranche conditionnelle
ne nécessite pas la conclusion d’un avenant, une
décision écrite, unilatérale de la personne
responsable du marché est suffisante; il s’agit
en effet de faire application d’une clause du
m a r c h é .
Toutefois, si l’administration décidait d’appor-
ter des modifications aux prestations définies
dans le cadre de la tranche conditionnelle, elle
ne pourra le faire que dans les limites posées par
les articles 45 bis et 255 bis du Code des
marchés et en concluant un avenant.
4.4 Clauses de prix 
Les prix fixés dans le marché initial sont soit
fixés sur des bases identiques pour la tranche
ferme et les tranches conditionnelles ulté-
rieures, soit comportent pour les tranches condi-
tionnelles des rabais calculés sur la base des prix
de la tranche ferme lorsque le marché est conclu
à prix unitaires.
Lorsque les prix sont fixés sur des bases iden-
tiques, il convient de prévoir une indemnité de

dédit (cf. point 4.3) en cas de non-affermisse-
ment de la tranche conditionnelle. En effet, dans
ce cas de figure, l’entreprise a réparti ses
charges fixes sur l’ensemble des tranches et doit
pouvoir les couvrir d’une manière ou d’une
a u t r e .
En tout état de cause, l’entreprise devra être
indemnisée à chaque fois que ces prix ont été
fixés pour chacune des tranches sur une base
identique en répartissant les frais fixes, les
amortissements et en calculant les prix obtenus
auprès de fournisseurs sur la base d’une
commande globale.
Toutefois, le montant de l’indemnité devra
dépendre du préjudice réel de l’entreprise. Elle
pourra être forfaitisée si ce préjudice est limité à
la perte du bénéfice d’une production en série
ou à l’amortissement des frais fixes.

Le ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie
Christian SAUTTER
Le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
Claude ALLÈGRE
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BREVET DE TECHNICIEN
SUPÉRIEUR

NOTE DE SERVICE N°2000-021
DU 10-2-2000

MEN
DES A8

Texte adressé aux recteurs d’académie ; aux inspecteurs
d’académie, directeurs des services départementaux de
l’éducation nationale ; aux chefs d’établissement

Utilisation d’un formulaire de mathéma-
tiques pendant l’enseignement et au
moment des épreuves de mathématiques
pour les brevets de technicien supérieur
faisant l’objet des groupements A, B, C et D
et hors groupements pour les spécialités
“comptabilité et gestion”, “conception de
produits industriels” et “informatique de
gestion”, à compter de la session 2000
Vous voudrez bien trouver ci-joint, en annexe
à la présente note de service les nouveaux
formulaires de mathématiques concernant les
brevets de technicien supérieur cités en objet.
L’arrêté du 30 mars 1989, qui présente dans son
annexe le programme de mathématiques et qui
en définit l’épreuve, précise que l’utilisation du
formulaire de mathématiques pendant les cours
et au moment de l’examen est autorisée au
même titre que celle des instruments de calcul
et de dessin.
Cette disposition résulte de l’objectif assigné à
l’enseignement des mathématiques au niveau
de formation qui est celui des techniciens supé-
rieurs. Il consiste à fournir aux étudiants les

outils nécessaires pour suivre avec profit les
enseignements de sciences physiques, de tech-
nologie, d’économie, de gestion et d’informa-
tique, tout en contribuant au développement de
la formation scientifique. Compte tenu de cet
objectif, il n’est pas apparu indispensable que
l’étudiant ait à apprendre un certain nombre de
formules portant sur les fonctions usuelles, les
paramètres statistiques et les lois de probabilité.
Outre qu'elle place les candidats dans les condi-
tions voisines de celles qu’ils rencontreront
dans leur vie professionnelle, cette disposition
permet d’apprécier leur capacité à utiliser
efficacement une documentation.
Elle évite également que les résultats obtenus
ne soient trop liés aux performances de mémo-
risation des calculatrices de poche dont dispo-
sent les candidats. En effet, les calculatrices que
l’on trouve sur le marché et autorisées aux exa-
mens ont des capacités de mémorisation de ces
formules très variables : les modèles les plus
perfectionnés sont ceux dont le prix est le plus
élevé, ce qui est de nature à introduire des
inégalités entre les candidats. La mise à dispo-
sition de ces formulaires qui constituent l’outil
de base suffisant pour le niveau d’exigence en
mathématiques de ces brevets de technicien
supérieur doit donc être aussi considérée comme
une mesure d’équité.
Vous veillerez à ce que la présente note de
service soit diffusée dans les meilleurs délais
dans les établissements concernés (publics,

Utilisation d’un form u l a i re 
de mathématiques pour cert a i n s
B T S
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privés sous contrat, privés hors contrat), afin
que chaque candidat dispose d’un délai suffi-
sant pour être en possession d’un exemplaire du
formulaire de mathématiques correspondant à
sa formation et ainsi se familiariser avec son
u t i l i s a t i o n .
Un formulaire de mathématiques identique à
celui annexé à la présente note de service est
distribué à chaque candidat en annexe du sujet
de mathématiques. L’utilisation de tout autre
formulaire est interdite.
Cette disposition entre en application à compter
de la session 2000 pour les brevets de techn i c i e n
supérieur des groupements A à D, et hors

groupement pour les spécialités “comptabilité
et gestion”, “conception de produits industriels”
et “informatique de gestion”. Les dispositions
des précédentes sessions restent en vigueur
pour les autres spécialités.
Cette note annule et remplace la note de service
n° 99-051 du 12 avril 1999.

Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
L’adjoint à la directrice 
de l’enseignement supérieur
Alain P E R R I T A Z
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Formulaire de mathématiques - BTS : groupement A

Contrôle industriel et régulation automatique - Électrotechnique - Électronique - Génie optique -
Informatique industrielle -Technique physique pour l’industrie et le laboratoire

Plusieurs résultats figurant dans ce formulaire ne sont pas au programme de TOUTES les spécial i t é s
de BTS appartenant à ce groupement.
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Formulaire de mathématiques - BTS : groupement B

Aménagement finition -  Assistance  technique d’ingénieur  -  Bâtiment - Charpente-couverture -
Conception et réalisation de carrosseries - Constructions métalliques - Construction navale -
Domotique - Enveloppe du bâtiment : façades-étanchéité - Équipement technnique-énergie -
Études et économie de la construction - Géologie appliquée - Industries graphiques : communica-
tion graphique - Industries graphiques : productique graphique - Maintenance et après-vente
automobile - Maintenance et exploitation des matériels aéronautiques - Maintenance industrielle -
Mécanique et automatismes industriels - Microtechniques - Moteurs à combustion interne -
Productique mécanique - Traitement des matériaux - Travaux publics

Plusieurs résultats figurant dans ce formulaire ne sont pas au programme de TOUTES les spécial i t é s
de BTS appartenant à ce groupement.
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Formulaire de mathématiques - BTS : groupement C

Agroéquipement - Étude et réalisation d’outillages de mise en forme des matériaux - Industries
céramiques - Industries céréalières - Industries des matériaux souples - Industries papetières - Mise
en forme des alliages moulés - Mise en forme des matériaux par forgeage - Productique bois et
ameublement - Productique textiles - Réalisation d’ouvrages chaudronnés - Systèmes constructifs
bois et habitat

Plusieurs résultats figurant dans ce formulaire ne sont pas au programme de TOUTES les spécial i t é s
de BTS appartenant à ce groupement.
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Formulaire de mathématiques - BTS : groupement D

Analyses biologiques - Biochimiste - Biotechnologie - Hygiène-propreté-environnement - Métiers
de l’eau - Peintures, encres et adhésifs - Plastiques et composites - Qualité dans les industries
alimentaires et les bio-industries

Plusieurs résultats figurant dans ce formulaire ne sont pas au programme de TOUTES les spécial i t é s
de BTS appartenant à ce groupement.
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3 7 5LeB.O.
N°7 
17 FÉVR.
2000

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR, RECHERCHE

ET TECHNOLOGIE



3 7 6 LeB.O.
N°7 
17 FÉVR.
2000

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR, RECHERCHE
ET TECHNOLOGIE



3 7 7Le B.O.
N°7 
17 FÉVR.
2000

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR, RECHERCHE

ET TECHNOLOGIE



3 7 8 LeB.O.
N°7 
17 FÉVR.
2000

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR, RECHERCHE
ET TECHNOLOGIE



3 7 9Le B.O.
N°7 
17 FÉVR.
2000

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR, RECHERCHE

ET TECHNOLOGIE

Formulaire de mathématiques - BTS informatique de gestion



3 8 0 LeB.O.
N°7 
17 FÉVR.
2000

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR, RECHERCHE
ET TECHNOLOGIE



3 8 1LeB.O.
N°7 
17 FÉVR.
2000

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR, RECHERCHE

ET TECHNOLOGIE



3 8 2 LeB.O.
N°7 
17 FÉVR.
2000

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR, RECHERCHE
ET TECHNOLOGIE

d )



3 8 3LeB.O.
N°7 
17 FÉVR.
2000

EN S E I G N E M E N T
SUPÉRIEUR, RECHERCHE

ET TECHNOLOGIE

NOR : MENS9901220Z
RLR : 544-4a

BREVET DE TECHNICIEN
SUPÉRIEUR

RECTIFICATIF DU 10-2-2000 MEN
DES A8

Texte adressé aux recteurs d’académie ; aux inspecteurs
d’académie, directeurs des services départementaux de
l’éducation nationale ; aux chefs d’établissement

■ Les regroupements de spécialités de BTS,
présentés dans le tableau de la note de service
n° 99-101 du 7 juillet 1999 (B.O.n° 28 du 15-7-
1999), applicables à compter de la session
d’examen 2000, sont modifiés comme suit :

Le brevet de technicien supérieur “construc-
tions métalliques” est transféré du groupement
17 au groupement 15 réunissant les BTS du
domaine du bâtiment.

Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice de l’enseignement supérieur
Francine DEMICHEL

Groupements de spécialités 
de BTS

NOR : MENE0000298X
RLR : 420-0c

PARTENARIAT CONVENTION DU 13-1-2000 MEN
DESCO A7

Le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et le président de l’association
Ingénieurs pour l’école 

Vu les dispositions:
- de la loi d’orientation n° 89-486 du 10 juillet
1989 sur l’éducation,
- de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993
relative au travail, à l’emploi et à la formation
p r o f e s s i o n n e l l e ,
- de la loi n° 99-587 du 12 juillet 1999 sur
l’innovation et la recherche,
- du décret-loi du 2 mai 1938 relatif aux
subventions accordées par l’État aux associa-
tions, sociétés et collectivités privées.
Considérant 
a) que le ministère de l’éducation nationale, de
la recherche et de la technologie:
- prépare et met en œuvre la politique du
Gouvernement en ce qui concerne l’accès de
chacun aux savoirs, ainsi que le passage de
l’école à l’emploi en application notamment de
la ligne directrice n° 8 du plan national d’action
pour l’emploi;

- souhaite renforcer le rapprochement école-
entreprise, développer toute forme d’échanges
et de cursus pédagogiques incluant des périodes
en entreprise susceptibles d’accroître les
chances d’accès des jeunes à l’emploi et de
favoriser l’insertion professionnelle;
- souhaite développer la collaboration entre les
établissements d’enseignement supérieur et les
e n t r e p r i s e s;
b) que l’association Ingénieurs pour l’école,
s o u h a i t e : 
- renforcer les initiatives en faveur du rappro-
chement école-entreprise, dans l’esprit de l’en-
treprise citoyenne; 
- contribuer à la préparation des jeunes à la vie
de travail et à leur insertion dans l’emploi;
- contribuer au renforcement des enseigne-
ments technologiques et professionnels;
- développer les relations école-entreprise et
mobiliser des ingénieurs, cadres et techniciens
supérieurs au service de l’insertion profession-
nelle des jeunes;
c) que la présente convention-cadre constitue
le cadre de référence de la coopération entre
l’éducation nationale et l’association Ingé-
nieurs pour l’école en particulier en ce qui
concerne l’application de la loi d’orientation
n° 89-486 du 10 juillet 1989 sur l’éducation
complétée par certaines dispositions de la loi

Co n v e n t i o n - c a d re entre le MEN
et l’association Ingénieurs pour
l ’ é c o l e
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n° 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au
travail, à l’emploi et à la formation profes-
sionnelle, 
conviennent ce qui suit:

TITRE 1 

Un partenariat école-entreprise
renforcé 

Article 1 
L’action conduite par l’association Ingénieurs
pour l’école s’inscrit dans le long terme et doit
contribuer à développer, au-delà de la conjonc-
ture, un partenariat renforcé entre école et
entreprise, par la mise au point d’un dispositif
efficace et durable d’échange de compétences.
À cet égard, les entreprises fondatrices de
l’association Ingénieurs pour l’école ne conçoi-
vent son ouverture à de nouvelles entreprises
que dans le respect des valeurs d’entreprise
citoyenne qu’elles partagent.
Article 2 
Cette volonté de partenariat se concrétise par la
poursuite d’objectifs définis d’un commun
accord et la mise en œuvre de moyens complé-
mentaires, ainsi que par la reconnaissance des
services mutuellement rendus.
- L’éducation nationale bénéficie d’un transfert
de compétences prioritairement au service de
toute action facilitant le passage de l’école à
l’emploi et renforçant les chances d’insertion
professionnelle des jeunes.
- Les entreprises membres de l’association
Ingénieurs pour l’école bénéficient d’un service
rendu à leur gestion prévisionnelle des emp l o i s
et des parcours professionnels ainsi que d’un
transfert de compétences en retour, favorisant
leurs relations avec le service public de l’édu-
cation nationale.
- Ensemble, le ministère de l’éducation natio-
nale, de la recherche et de la technologie et
l’association Ingénieurs pour l’école contri-
buent à une meilleure préparation des jeunes à
la vie professionnelle, à la valorisation des
enseignements professionnels et au rappro-
chement des cultures des mondes économique
et éducatif.
Article 3 
Ce partenariat se traduit également par un

partenariat financier:
- les signataires de cette convention-cadre
s’engagent sur le principe d’un partage des
coûts entre un financement public et un finan-
cement des entreprises.
- ce cofinancement, conçu sur la base d’un coût
prenant en compte le salaire et les charges des
personnels détachés, donne lieu à une
indemnité salariale annuelle plafonnée, reversée
aux entreprises.
- les modalités financières pratiques du
dispositif “ingénieurs pour l’école” sont
arrêtées annuellement en conseil d’adminis-
tration (cf. article 9).

TITRE 2 
Les domaines d’intervention des
ingénieurs pour l’école 

Article 4 
Les interventions des “ingénieurs pour l’école”
doivent contribuer au rapprochement école-
entreprise, faciliter le passage de l’école à l’em-
ploi et renforcer directement ou indirectement
les chances d’insertion professionnelle des
j e u n e s .
Leurs missions s’inscrivent notamment dans
les domaines suivants:
L’information et l’orientation
Les “ingénieurs pour l’école” contribuent à
l’information des élèves et de leurs familles. Ils
aident les jeunes à définir un projet de forma-
tion professionnelle. Ils mettent en place des
opérations afin de contribuer à une découverte
active des métiers.
L’enseignement professionnel intégré et
l ’ a p p r e n t i s s a g e
Dans la perspective d’améliorer la qualité des
formations professionnelles initiales,
- les “ingénieurs pour l’école” contribuent à la
constitution de réseaux d’entreprises pouvant
accueillir des jeunes pour des stages ou des
périodes de formation en entreprise dans le
cadre de l’enseignement professionnel intégré,
- ils aident les établissements de formation
accueillant des apprentis à construire des modes
de relations pérennes avec les maîtres
d ’ a p p r e n t i s s a g e ,
- ils informent les entreprises sur l’ensemble de
l’offre de formation.
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Les nouvelles technologies de l’information
Les “ingénieurs pour l’école” apportent leur
concours pour des actions de formation dans le
domaine des nouvelles technologies.
Les “ingénieurs pour l’école” favorisent les liens
et les rapprochements entre les établissements
scolaires et les entreprises grâce aux technolo-
gies de l’information et de la communication.
L’appui technologique aux petites et
moyennes entreprises
Les “ingénieurs pour l’école” aident les
établissements dans leur relation avec le mon-
de économique. Leur action doit être centrée sur
les aspects opérationnels du développement des
actions d’appui technologique aux petites et
moyennes entreprises, notamment par l’utilisa-
tion des plates-formes techniques des établisse-
ments. Ils participent à la mise en œuvre de la
coopération technologique organisée dans le
cadre de la loi n° 99-587 du 12 juillet 1999 sur
l’innovation et la recherche.
L’insertion professionnelle des jeunes
Les “ingénieurs pour l’école” peuvent partici-
per aux opérations relatives à l’insertion des
jeunes, aider aux techniques de recherche d’em-
ploi et collaborer à des structures locales d’édu-
c a t i o n - é c o n o m i e .
Les emplois-jeunes
Les “ingénieurs pour l’école” participent à l’ac-
cueil, à la formation et à l’insertion profession-
nelle des aides-éducateurs recrutés au titre des
e m p l o i s - j e u n e s .
Article 5 
Les missions précitées ne sont pas exhaustives.
Cependant leur choix doit être rigoureusement
soumis au principe de non substitution aux
fonctions normalement dévolues au personnel
de la fonction publique et compatibles avec les
critères de cofinancement du fonds social
européen - objectif 3.
Article 6 
Sur proposition du ministère de l’éducation
nationale, de la recherche et de la technologie,
le conseil d’administration de l’association
arrête annuellement les priorités nationales du
dispositif “ingénieurs pour l’école”. Le choix et
l’établissement du cahier des charges d’une
mission académique particulière sont de la
responsabilité des recteurs.

TITRE 3 

Le rôle des deux partenaires 

Article 7 
Rôle de l’association Ingénieurs pour l’école
L’association assure l’ensemble des tâches
administratives et financières nécessaires au
fonctionnement et au développement du dispo-
sitif “ingénieurs pour l’école”.
Elle assure, en étroite coopération avec le
ministère de l’éducation nationale, de la
recherche et de la technologie et les entreprises
l’animation du réseau “ingénieurs pour l’école”
et plus particulièrement:
- participe à l’identification des besoins des aca-
démies dans tous les domaines pouvant
concourir à l’insertion professionnelle des
jeunes et au rapprochement école-entreprise,
- contribue à la définition des profils des ingé-
nieurs et des cadres pouvant conduire ces
missions, participe à leur présélection,
- apporte son concours aux recteurs dans le
cadre du recrutement des ingénieurs et des
cadres, de leur formation et du transfert de leur
e x p é r i e n c e ,
- incite les entreprises à confier aux “ingénieurs
pour l’école”, lors de leur retour en entreprise,
des fonctions qui favorisent le rapprochement
école-entreprise et qui tiennent compte de leur
expérience au sein de l’éducation nationale.
Article 8 
Rôle du ministère de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
Le ministère de l’éducation nationale, de la
recherche et de la technologie en accord avec
l’association Ingénieurs pour l’école précise les
objectifs généraux et particuliers des missions
confiées aux “ingénieurs pour l’école” et définit
la carte des “ingénieurs pour l’école” au niveau
n a t i o n a l .
Le ministère de l’éducation nationale, de la
recherche et de la technologie veille à l’intégra-
tion des travaux des “ingénieurs pour l’école”,
notamment dans les réflexions engagées au
niveau national qui s’inscrivent dans le cadre de
leur mission.
L’éducation nationale assure l’animation et la
coordination nationale du dispositif “ingénieurs
pour l’école”.
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Les rectorats et les directions de l’administra-
tion centrale recensent et communiquent à l’as-
sociation les missions qui peuvent être
couvertes par les “ingénieurs pour l’école” pour
favoriser l’insertion professionnelle des jeunes
et le rapprochement école-entreprise.
Ils définissent les profils des ingénieurs et des
cadres susceptibles de remplir ces missions.
Les recteurs et les directeurs de l’administration
centrale, assistés de leurs conseillers techniques
et de l’association, sélectionnent les chargés de
missions sur la base d’un dossier de candidature
transmis par l’entreprise. Ils établissent un cah i e r
des charges précis définissant: objectifs, calen-
drier, moyens et durée de chaque mission. Ils
signent avec l’entreprise une convention de
délégation de personnel.
Les recteurs et les directeurs de l’administration
centrale accueillent les “ingénieurs pour l’école”
et les présentent aux différents services avec
lesquels ils seront amenés à travailler, assurent
une coordination des “ingénieurs pour l’école”
qui relèvent de leur compétence et certifient an-
nuellement la bonne exécution de leur mission.

TITRE 4 

Les dispositions financières
Le suivi, le bilan et la durée de la
convention 

Article 9 
Le ministère de l’éducation nationale, de la
recherche et de la technologie s’engage à
apporter un soutien financier à l’association
sous forme de subvention de fonctionnement.
La contribution du ministère de l’éducation
nationale, de la recherche et de la technologie
est fixée chaque année par une convention
f i n a n c i è r e .
Article 10 
L’association s’engage:
- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires
à la réalisation de l’ensemble des actions qu’elle
a prévues,
- à fournir un compte rendu d’exécution dans les
deux mois suivants l’exercice concerné,
- à fournir le compte des résultats annuels avant
le premier mai de l’année suivante,
- à faciliter le contrôle par le ministère de

l’éducation nationale, de la recherche et de la
technologie, de la réalisation des actions,
notamment l’accès aux documents adminis-
tratifs et comptables,
- à désigner un commissaire aux comptes dont
elle fera connaître le nom au ministère dans un
délai de trois mois après signature de la présente
c o n v e n t i o n .
Article 11 
L’association est autorisée à utiliser tout ou
partie de la subvention perçue pour verser aux
entreprises, partenaires de l’opération
“ingénieurs pour l’école”, une compensation
financière pour chaque ingénieur délégué.
L’association participe au financement des frais
de déplacement des IPE pour un montant fixé
a n n u e l l e m e n t .
Les recteurs assurent les frais de fonctionne-
ment liés aux missions des IPE.
Préalablement à tout versement, l’association
devra communiquer, au ministère, ses proposi-
tions de contribution financière. Celui-ci
disposera alors d’un délai de quinze jours pour
demander toutes les justifications et modifica-
tions jugées nécessaires.
Le rapport d’utilisation de la subvention devra
obligatoirement détailler les entreprises concer-
nées par l’opération, les ingénieurs mis à dispo-
sition et les sommes versées.
Afin d’assurer le suivi, l’association fournira
chaque année la liste des “ingénieurs pour
l’école” comportant toutes les informations les
c o n c e r n a n t : mission, entreprise d’origine, dates
de début et de fin de mission.
Article 12 
Toute fraction de la subvention qui n’aura pas
servi au fonctionnement de l’association et aux
participations financières définies précédem-
ment fera automatiquement l’objet d’un rever-
sement au budget du ministère de l’éducation
nationale, de la recherche et de la technologie.
En cas de non respect, par l’une ou l’autre des
parties , des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci pourra
être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre
des parties à l’expiration d’un délai de quinze
jours suivant l’envoi d’une lettre recomman-
dée avec accusé de réception valant mise en
d e m e u r e .
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Article 13 
La présente convention-cadre prend effet à
compter de sa signature. Elle est conclue pour
une durée de trois ans.
Au cours de cette période, elle peut être modi-
fiée par avenant sur demande de l’une ou l’autre
des parties. En cas de dénonciation ou de non
renouvellement, un préavis de trois mois doit
être respecté.

TITRE 5 

L’extension des missions de l’asso-
ciation 

Article 14 
L’association Ingénieurs pour l’école peut-être
appelée à étendre son activité à titre expéri-
mental à de nouvelles missions, mais à la
condition expresse d’un financement et d’une
gestion financière distincts des activités
nouvelles, à savoir:

- enseignements supérieurs, 
- formation continue des adultes et notamment
la validation des acquis professionnels,
- contribution de l’association à l’accueil en
entreprise, des enseignants, pour des missions
a p p r o p r i é e s ,
- transfert du modèle “ingénieurs pour l’école”
au niveau européen.
Un groupe de pilotage sera mis en place afin de
définir objectifs, modalités pratiques et suivi de
chaque action expérimentale nouvelle. Il sera
placé sous la responsabilité d’un membre du
conseil d’administration de l’association.

Fait à Paris, le 13 janvier 2000
Le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
Claude ALLÈGRE
Le président de l’association
Ingénieurs pour l’école
Pierre GUILLEN


